
Tribunal judiciaire de Paris 

 

Pour former un recours le jour du scrutin, vous devez vous rendre dans l’un des 

deux sites du Tribunal judiciaire de Paris ouverts de 8h à 20h le dimanche 28 

juin 2020 : 

 

 Dans les locaux au Tribunal de Paris sur le site des Batignolles dans le 

17e arrondissement de Paris (entrée exclusivement par le 6, rue du 

Bastion - 75017 Paris puis se diriger vers le SAUJ SUD) 

Pour accéder au tribunal en transport en commun :   

En Métro : Ligne 13 : Direction Asnières - Station Porte de Clichy  

En RER : Ligne C : Direction Montigny Beauchamps - Station Porte de Clichy  

En Bus : Ligne PC3, ligne 54, ligne 74, ligne 138, ligne173 ou ligne 528 : station Porte de  

Clichy  

En véhicule : Sortie Porte de Clichy en venant du périphérique extérieur ou sortie Porte  

d'Asnières en venant du périphérique intérieur. 

Voir plan au dos 

 

 Dans les locaux du palais historique de l'île de la Cité (entrée par le 6, 

boulevard du Palais - 75001 Paris) 

Voir plan au dos 
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